
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Prestation d’hébergement : 

 Chambre individuelle : ................................................................. 64.18 € 

 Chambre double : .......................................................................... 63.18 € 

 Chambre hébergement temporaire………………………………... 64.18€ 

 Dépôt de garantie à l’entrée : ............................................................... 750 €  

Prestations comprises dans le prix : (CF : IX du contrat de séjour) : 

Prestation d’administration 

générale. 

Prestations d'accueil hôtelier. 

Prestation de restauration. 

Prestation de blanchissage. 

Prestation d'animation de la vie 

sociale. 

Entretien du linge des résidents. 

Marquage du linge des résidents. 

Coiffure. 

Fourniture des produits pour la 

toilette (rasoir, lames, mousse à 

raser, savon liquide, shampooing). 

Accès à internet et téléphone.

Tarif dépendance : 

 Ticket Modérateur : ......................................................................... 6.16 € 

 Ticket Modérateur hébergement temporaire :………………… 8.79€ 

Forfait réservation hospitalisation (CF : XI du contrat de séjour) 

 Hospitalisation Générale Chambre individuelle: ................ 41.95 € 

 Hospitalisation Générale Chambre double : .............................. 40 € 

 Hospitalisation Psychiatrie Chambre individuelle : ........... 47.95 € 

 Hospitalisation Psychiatrie Chambre double : .......................... 46 € 
 
 

Restauration : 

Prix du repas invités : ............................................................... 8.38 € 
 

Exemple de prix : résident bénéficiaire de l’APA en totalité hébergé 

en chambre simple sur 31 jours : 
  

Tarif hébergement 64.18€ + Tarif dépendance 6.16 € 

Jours= 70.34 € 

Reste à charge du résident pour 31 jours : 2 180.54€ 

Reste à charge du résident pour 30 jours : 2 111.10€ 

Tarif de l’EHPAD  
« Les Signolles » (Annexe au contrat de séjour) 

Applicable au 1er AVRIL 2026 


